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S/arices des Cours de Jujilce dam h province de

QuKBEC

COUR D'A P E L S. •

Le premier Lundi de chaque mois pendcrnt toute

Tannée, et continue à firger chaque niois tant que

l*aiFaire portée devant elle l'exige. •

Cour du Banc du Roi.
Dans la ville de Québec, fe tient les premiers Mardis

des mois de Mai et Novembre. Dans la ville de

Montréal, les premiers Lundis de Mars et Septembre,

et fiégera pendant dix jours chaque terme* . .
t

Deux Cours de Phtdoiers-communiy Vune pour h DijirïEi

de Sluéhecy Vautre pour celui de MûtJîn'aly

Siègent au moins un jour chaque femalne dans cha-

cune des dit33 villes refpeftivement, pour la décifion

des caufcs dont la valeur en litige n*excédc point dix

livres fterling 5 et continuent amîi leurs féances toute

Tannée, à Texception de 3 femaines dans le tems des

fémen.:eîî, un mois dans celui de la récolte, et 15 jours

à Noël et ù Pâques j à Texception aufli des vacances

fixées par Icîs Ju-es pour f;:ûre leurs tournées deux fois

par an dans leurs difliifts refpeftifs» ^ *., .•.*-:,:,-.

L'is mêmes Cours liégnront dan? des termes réguliers,

pour la décifion de caufes au-dedus de dix livres fter-

ling, les quinze premiers jours dts mois de Janvier et

JuUlet, et Is3 quinze derniers de Mars et Septembre
chaque anné?, les Dimanches et Fêtes exceptés ; et les

premiers jours du retour feront toujours le premier jour

des termes» >

Cçurs de Séances Générales de Quartier de la PaîXy à
?..,».. .^ ... Québec et à Montréal, *-, » -

Se tiennent les féconds Mardis des mois de Janvier,

4*AYril^ de Juillet et d'Odlobre, tous les ans..


